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29/04/2025

tenue sous la présidence de Monsieur GAYRARD, assisté(e)

de Madame Pater et Madame VILLEMEJEANNE, Conseillères

En présence de Monsieur SANSON, Rapporteur public

Monsieur BALICKI, Greffier

 11 heures 00

01) DOSSIER N° 2206249 Madame Pauline VILLEMEJEANNERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur CABINET REMY LE BONNOIS (Cour)

CABINET REMY LE BONNOIS (Cour)

CABINET REMY LE BONNOIS (Cour)

CABINET REMY LE BONNOIS (Cour)

CABINET REMY LE BONNOIS (Cour)

Défendeur DE LA GRANGE ET FITOUSSI  AVOCATS

Nom des parties

Monsieur X
Madame Y
Monsieur Z
Monsieur A
Monsieur B
ONIAM

CPAM DE L'HÉRAULT

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE MONTPELLIER SELARL VINCKEL - ARMANDET - LE TARGAT - BARAT BAIER

Titre de l'affaire  RESPONSABILITE HOSPITALIERE - DEMANDE EN REPARATION DU PREJUDICE SUBI SUITE A L'INTERVENTION CHIRURGICALE DE M. X
AU CHU DE MONTPLELLIER ET DE L'INFECTION NOSOCOMIALE DONT IL A ETE VICTIME
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02) DOSSIER N° 2203409 Madame Pauline VILLEMEJEANNERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL SINSOLLIER-PEREZ (Cour)

Défendeur ABEILLE & ASSOCIES AVOCATS

ABEILLE & ASSOCIES AVOCATS

Observateur

Nom des parties

Monsieur X
CENTRE HOSPITALIER DE BEZIERS

Monsieur le Docteur Y
MINISTERE DE L'INTERIEUR

CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DES YVELINES Maître LEGRANDGERARD Catherine (Cour)

Titre de l'affaire  RESPONSABILITE HOSPITALIERE - RECOURS INDEMNITAIRE EN REPARATION DU PREJUDICE SUBI PAR M. X SUITE AUX FAUTES
COMMISES DANS LE CADRE DE SA PRISE EN CHARGE PAR LE CENTRE HOSPITALIER DE BEZIERS DANS LE TRAITEMENT POST OPERATOIRE
ET PLUS PRECISEMENT DANS LE TRAITEMENT DE SON INFECTION NOSOCOMIALE QUI SONT DIRECTEMENT A L'ORIGINE DE L'AMPUTATION 
DE LA PHALANGE DE SON DOIGT

03) DOSSIER N° 2303650 Madame Pauline VILLEMEJEANNERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL LYSIS AVOCATS

Défendeur

Nom des parties

Madame X
CENTRE HOSPITALIER DE LIMOUX - QUILLAN SELARL BLT DROIT PUBLIC

Titre de l'affaire  ADJOINT ADMINISTRATIF AU CENTRE HOSPITALIER DE LIMOUX - DEMANDE EN ANNULATION DE LA DECISION DU 26 AVRIL 2023 DU
DIRECTEUR DU CENTRE HOSPITALIER DE LIMOUX EN TANT QU'ELLE FIXE LA DATE DE CONSOLIDATION DE MADAME X AU 29 JUILLET 2022

04) DOSSIER N° 2304886 Madame Pauline VILLEMEJEANNERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL LYSIS AVOCATS

Défendeur

Nom des parties

Madame X
CENTRE HOSPITALIER DE LIMOUX - QUILLAN SELARL BLT DROIT PUBLIC

Titre de l'affaire  Responsabilité Hospitalière  - Responsabilité Hospitalière- D'annuler la décision du directeur du centre Hospitalier de Limoux Quillan du 07/08/2023 portant
refus de reconnaissance d'imputabilité au service des arrêts de travail de Madame X et le retrait de la décision du 26/04/2023 accordant la reconnaissance
de d'imputabilité au service des arrêts de travail.
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05) DOSSIER N° 2306787 Madame Pauline VILLEMEJEANNERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL LYSIS AVOCATS

Défendeur

Nom des parties

Madame X
CENTRE HOSPITALIER DE LIMOUX - QUILLAN SELARL BLT DROIT PUBLIC

Titre de l'affaire  DEMANDE EN ANNULATION DE LA DECISION IMPLICITE DE REJET DE PROTECTION FONCTIONNELLE VIS A VIS DE MADAME X DU 20
NOVEMBRE 2023 DU DIRECTEUR DU CENTRE HOSPITALIER DE LIMOUX QUILLAN

06) DOSSIER N° 2301756 Madame Pauline VILLEMEJEANNERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur LARROQUE FLORENT (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame X
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE MONTPELLIER SELARL VPNG AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire DEMANDE EN ANNULATION DE LA DECISION PORTANT REFUS DE PROTECTION FONCTIONNELLE DEMANDEE AU TITRE DE L'ARTICLE L.134-5
DU CODE GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE

07) DOSSIER N° 2403432 Monsieur Jean-Philippe GAYRARDRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Madame X
E.H.P.A.D. LA CASA ASSOLELLADA

Représentants des parties

Madame X

Maître MANYA Camille

Titre de l'affaire DEMANDE EN ANNULATION DE LA DECISION EN DATE 10 JANVIER 2024 PAR LAQUELLE LE DIRECTEUR DE L'EHPAD ET SSIAD LA CASA
ASSOLELLADA DE CERET A RADIE DES CADRES ET MISE A LA RETRAIRE POUR INVALIDITE MADAME WINZER INFIRMIERE ISGS DU 1ER GRADE
AU SEIN DUDIT ETABLISSEMENT
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08) DOSSIER N° 2407335 Madame Pauline VILLEMEJEANNERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître RUFFEL Christophe

Défendeur

Nom des parties

Monsieur X

PREFECTURE DE L'AUDE

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour et OQTF à un ressortissant Géorgien

09) DOSSIER N° 2407336 Madame Pauline VILLEMEJEANNERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître RUFFEL Christophe

Défendeur

Nom des parties

Madame X

PREFECTURE DE L'AUDE

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour et OQTF à une ressortissante Géorgienne

10) DOSSIER N° 2407353 Monsieur Jean-Philippe GAYRARDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître RUFFEL Christophe

Défendeur

Nom des parties

Monsieur X

PREFECTURE DU GARD PREFET

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour vie privée et familiale et OQTF à un ressortissant Arménien

11) DOSSIER N° 2407355 Monsieur Jean-Philippe GAYRARDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître RUFFEL Christophe

Défendeur

Nom des parties

Madame X

PREFECTURE DU GARD PREFET

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour vie privée et familiale et OQTF à une ressortissante  Arménienne
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12) DOSSIER N° 2407211 Madame Pauline VILLEMEJEANNERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur

Nom des parties

Monsieur X FORUM REFUGIES - CENTRE DE RETENTION ADMINISTRATIVE
DE SETE (Cour)

Défendeur PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE préfet

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant OQTF sans délai assortie d' une IRTF de 2 ans à un ressortissant Marocain

Arrêté le 29/04/2025

Le vice-président du tribunal


